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INVALIDITÉS ÉPISODIQUES ET ASSURANCE

Feuillet d'information à l'intention des employeurs

Ce feuillet d'information fournit un aperçu des invalidités épisodiques et de la meilleure façon de soutenir les employés vivant avec une invalidité épisodique qui veulent accéder à des programmes d'assurance pour une invalidité de courte ou longue durée. Il conscientise également l'employeur sur les défis liés à l'accès à un revenu stable, et lui suggère des façons de contribuer à la minimisation de ces défis — tout cela dans un effort collectif visant à créer un milieu de travail plus sain, plus divers et plus productif.

Qu'est-ce qu'une invalidité épisodique?

Une invalidité épisodique est une maladie à long terme caractérisée par des périodes intermittentes de bonne santé et de maladie ou d'invalidité. Ces périodes peuvent varier en gravité et en durée, et il est impossible de les prévoir d'une personne à une autre. Certains exemples courants d'invalidité épisodique incluent la sclérose en plaques, l'arthrite, le diabète, le VIH/sida, certaines formes de cancer et les maladies mentales.

Contrairement aux invalidités permanentes, les invalidités épisodiques sont périodiques — les épisodes de maladie sont intermittents, et peuvent varier en durée et en gravité — mais vu qu'ils sont imprévisibles, ils sont souvent plus difficiles à gérer en milieu de travail. Par exemple, une personne qui vit avec la sclérose en plaques risquent de ne pas être capable de travailler plus de deux à trois jours d'affilée en raison de sa fatigue. Une personne qui vit avec le VIH devra peut-être attendre que les effets secondaires de son traitement s'estompent avant de pouvoir commencer à travailler, rendant les horaires de bureau réguliers peu pratiques.

Il ne faut toutefois pas croire que toutes les personnes qui vivent avec une invalidité épisodique ont des épisodes de maladie qui nuisent à leur emploi. Mais lorsque c'est le cas, le niveau d'accommodements requis pour aider ces employés à garder leur emploi va de nul à élevé, mais dans la plupart des cas, ce niveau tombe dans la gamme moyenne. Les horaires flexibles, le travail à la maison et la mobilité interne (p. ex., un transfert ou une réaffectation) ne sont que quelques exemples d'accommodements pouvant améliorer les options en milieu de travail des personnes qui vivent avec une invalidité épisodique et contribuer au rendement accru de ces employés.



Dans quelle réalité se trouvent les personnes qui vivent avec une invalidité épisodique?

Les employés qui vivent avec une invalidité épisodique font souvent face à un certain nombre de problèmes qui peuvent affecter leur vie au travail. Les défis à la participation active au travail qu’elles ont à relever, ainsi que les définitions variées utilisées dans les lois, par les fournisseurs de soins de santé et d'assurances et dans les programmes d'avantages sociaux gouvernementaux, créent des obstacles à l'accès et à la coordination des mesures de soutien.

Vu les besoins imprévisibles et en évolution des personnes qui vivent avec une invalidité épisodique, les objectifs en matière de traitement et les objectifs personnels peuvent être difficiles à fixer. Les obstacles systémiques et pratiques peuvent empêcher l'accès opportun à des prestations de soutien du revenu stables, que l'invalidité soit de courte ou longue durée.

Les employeurs peuvent parler avec les assureurs pour développer des programmes souples, qui répondent aux besoins des employés qui ont reçu un diagnostic d'invalidité épisodique, afin d'assurer qu'ils ne se sentent pas obligés de retourner au travail avant de se sentir bien ou avant qu'un plan de retour au travail approprié ait été développé en coopération avec toutes les parties.  

1. Pratiques clés en matière d'invalidité épisodique et d'assurance :
 

i. Inviter les assureurs à participer aux cours de formation liés aux mesures d'accommodement mises en place pour les employés qui vivent avec une invalidité épisodique, afin d'améliorer leur compréhension de la question et leurs connaissances sur la prise en charge des invalidités épisodiques. 

ii. Encourager les groupes de soutien et les employés qui vivent avec une invalidité épisodique à travailler avec les assureurs pour informer le programme d'assurance de l'organisation.

iii. Assurer que seules des exigences professionnelles authentiques soient définies dans les descriptions d'emploi.

iv. Évaluer la valeur de développer des programmes et avantages sociaux connexes plus souples pour tous en mettant en œuvre des projets pilotes.

v. Développer des plans de communication d'entreprise liés aux programmes pilotes, nouvelles évaluations et futurs plans d'action : de quoi faut-il tenir compte, pourquoi, qui est impliqué, quand - calendrier d'exécution, endroit – programmes pilotes, progrès, processus d'évaluation, etc.

vi. Passer régulièrement les plans en revue et apporter les modifications nécessaires.


2. Communiquer les cas de réussite : dites à tout le monde comment vous avez réussi.  Communiquer les défis et ce que vous avez fait pour gérer les changements aux régimes de prestations avec succès :


i. Les employés vivant avec une invalidité épisodique doivent fournir de l'information et participer aux discussions sur les mesures d'accommodement avec l'agent de cas de la compagnie d'assurance, l'employeur et le syndicat, le cas échéant.   


3. Modifier les régimes d'assurance-invalidité de courte durée :


i. Identifier les façons de modifier les régimes pour tenir compte des périodes de bonne santé et des périodes de maladie ou d'invalidité.

ii. Incorporer une plus grande souplesse dans les programmes afin d'assurer le traitement juste et équitable de TOUS les employés ayant besoin de prestations de soutien du revenu.

iii. Lancer un certain nombre de projets pilotes pour identifier les problèmes à résoudre.  Les problèmes à résoudre peuvent être liés à l'impartialité et à l'équité des programmes d'accommodement, à l'évaluation des coûts, ou aux modifications apportées aux politiques, processus et procédures. 

iv. Identifier les procédures qui définissent la façon dont les programmes modifiés seront proposés, développés et évalués. 

v. Les changements devront peut-être être progressifs en raison des coûts.

Pour plus d'information sur les invalidités épisodiques et l'emploi, visitez www.hivandrehab.ca ou communiquez à l'adresse info@hivandrehab.ca. 

Vous pouvez imprimer des copies de ce feuillet d'information en allant sur le site Web du GTCVRS, à l'adresse www.hivandrehab.ca. Nous vous encourageons à le reproduire, mais nous en interdisons la vente, et nous vous demandons de citer le Groupe de travail canadien sur le VIH et la réinsertion sociale (GTCVRS) comme source d'information.
© Groupe de travail canadien sur le VIH et la réinsertion sociale (GTCVRS), février 2011.
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